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                                 REUNION ADAPTATION STRUCTURE RESEAU 2019
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
Mercredi 24 janvier, M. Mordacq Directeur Régional et Mme Le Maner ont convoqué la CFTC et les autres organisations syndicales afin de leur communiquer les propositions faites à la Centrale pour l’ASR*  de 2019, soit :

 
- Pas de fusion de SIP à court terme
 
- Pas de fermeture, ni de fusion de Trésorerie 
- Spécialisation de 2 Trésoreries au 01/01/2019 :
               Transfert du recouvrement Impôt de la Trésorerie Neuville aux Bois 

sur le SIP Orléans Ouest 

 

                Transfert du recouvrement de la Trésorerie de Sully sur Loire au SIP de Gien

 
- Fusion  :  transferts prévus au 01/01/2019 :
 

                 SIE Orléans Sud  au SIE  d 'Orléans Coligny

                 SIE Pithiviers au SIE de Montargis

 

                 transfert prévu au 01/09/2019 :
                  SPF  de Gien avec celui de Montargis 

 
- Fusion juridique :

SPF 1/2 et 3 sur Orléans en fonction de l'avancée de la fusion des bases FIDJI

 

Comme il en avait été convenu entre M. Mordacq et l'ensemble des Organisations Syndicales, la CFTC a communiqué les informations relatives à l'Adaptation Structure Réseau 2019  auprès des Agents à partir de vendredi.

Dans le cadre d'un dialogue social de qualité, la CFTC a respecté cet accord. 

La CFTC reste à votre disposition pour toutes informations supplémentaires.
* ASR : Adaptation Structure Réseau
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